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SERVICE PETITE ENFANCE – JEUNESSE



           Structures Enfance et/ou Jeunesse





DEMANDE DE SUBVENTION ANNÉE 2026
	NOM DE

L’ASSOCIATION
	

	MONTANT DE

LA DEMANDE TOTALE

	


POUR TOUT RENSEIGNEMENT MERCI DE CONTACTER 

LE SERVICE PETITE ENFANCE - JEUNESSE AU 04 81 10 71 34
TYPE DE SUBVENTION 

FONCTIONNEMENT
Subvention destinée à participer au fonctionnement même de l'association, sans condition spécifique d'utilisation.

AFFECTÉE A UNE ACTION – UN PROJET
Subvention destinée à participer au financement de dépenses clairement identifiées de l'association
Dans ce cas, compléter également le dossier « subventions affectées »

Objet de l’Association : …...........................................................................................................................................................................
Adresse du siège social : ….............................................………….........................................................................................................................
Nom du directeur de la structure : …..........................................................................................................................................................
N° de Téléphone : …....................................................................................................................................................................................
E-mail :..................................................................................................………….................…….
N° SIRET :  _ _ _   _ _ _   _ _ _   (SIREN :obligatoire)_ _ _   _ _  (NIC)
Le numéro SIREN (9 chiffres) est obligatoire au versement de votre subvention. Vous pouvez l’obtenir gratuitement par simple demande à la direction régionale de l’INSEE.

AVANTAGES EN NATURE ANNÉE 2025

L’article 22 de la loi du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l’engagement éducatif ainsi que son décret d’application du 17 juillet 2006 stipule que « toute subvention versée sous forme monétaire ou consentie sous la forme d’un prêt, d’une garantie ou d’un avantage en nature (…) à une association (…) doit faire l’objet (…) d’une publication sous forme de liste annuelle comprenant le nom et l’adresse statutaire de l’organisme bénéficiaire ainsi que le montant et la nature de l’avantage accordé ».
Les avantages en nature regroupent la mise à disposition de biens mobiliers, de biens immobiliers et d’agents publics. 
La valorisation des avantages en nature dont vous bénéficiez vous sera adressée au cours du premier trimestre 2026
DEMANDE DE SUBVENTION ANNÉE 2026
ADHERENTS

Type d’adhésion (individuelle, familiale …) : …………………………...............................................................................……………………………...
	
	2025
	Projection 2026

	Nombre de familles adhérentes Saint-Genoises
	
	

	Nombre de familles adhérentes non Saint-Genoises
	
	

	Nombre d’enfants/jeunes inscrits Saint-Genois
	
	

	Nombre d’enfants/jeunes inscrits non Saint-Genois
	
	

	Montant de l’adhésion pour les Saint-Genois
	
	

	Montant de l’adhésion pour les non Saint-Genois
	
	


→ Obligatoire : Joindre la liste détaillée des tarifs appliqués
Répartition du nombre d’inscrits par tranche d’âge et sexe :

	
	2025
	 Projection 2026

	
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons

	Nombre d’inscrits de 3 à 5 ans
	
	
	
	

	Nombre d’inscrits de 6 à 9 ans
	
	
	
	

	Nombre d’inscrits de 10 à 11 ans
	
	
	
	

	Nombre d’inscrits de 12 à 15 ans
	
	
	
	

	Nombre d’inscrits de 16 à 18 ans
	
	
	
	


DEMANDE DE SUBVENTION ANNÉE 2026
PROJETS ET ACTIONS PHARES POUR L’ANNÉE 2026
	Action ou projet
	Lieu
	Public cible 

(adhérents  ou Saint-Genois)
	Objectifs
	Présentation

	
	
	
	^


	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


PARTICIPATION AUX EVENEMENTS ET DISPOSITIFS 

PORTES PAR LA COMMUNE POUR L’ANNÉE 2026
	Action ou dispositif
	Période
	Type de participation

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


HÔTEL DE VILLE
106 avenue Clemenceau – BP 80
         t. : 04 78 86 82 00
     
              

       ecrire@mairie-saintgenislaval.fr
69565 Saint-Genis-Laval cedex
         f. : 04 78 86 82 49
                                   mairie-saintgenislaval.fr


